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Vientiane, le 7/12//2017 
 
 

  
Conseil d’administration du 7 décembre 2017 

Présents : 
Mme. Cécile Perrot   : Présidente du COGES  
Mme Anne Chaponniere  : Trésorière du COGES 
M. Laurent de Schoutheete  : Secrétaire du COGES  
M. Matthew Ebdon   : Parent élu au COGES 
M. Detsada Soukhaseum  : Parent élu au COGES 
Mme Stéphanie Hecquet-Lepoutre : Parent élue au COGES 
Mme Bénédicte Deschamps  : COCAC  
M. Sébastien Mathey   : Proviseur 
M. Dominique Goduel   : Directeur du primaire 
M. Saïd El-Moutaoukil   : Directeur Administratif et Financier  
M. Laurent Amselem   : Représentant du personnel 
 

Excusés : 
M. Southasen Boulom   : Parent élu au COGES 

 
Ordre du jour : 
 
1. Approbation de l’ordre du jour 
2. Approbation du Compte rendu du 13 novembre  
3. Choix des offres pour l’équipement du nouveau site 
4. Validation du nouveau règlement financier 
5. Validation de l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 19 décembre 
6. Point sur l'audit 
7. Point sur l’amendement au contrat du constructeur 
8. Travaux toilettes 
9. Point sur les demandes du personnel 
 

 Discussions 

i.  1. Adoption de l’ordre du jour- Acte 1 

 ==== L’ordre du jour est adopté à l’unanimité ==== 

 

ii.  2.  Approbation du Compte rendu du 13 novembre - Acte 2 

 ▪ des rectifications ont été faites : 

o sur la longueur de la route : 450 mètres 

o ne pas fournir de justifications pour le maintien des abattements pour des 

familles nombreuses 

o Supprimer la référence au Directeur du Primaire 

http://www.lyceehoffet.org/
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3. Choix des offres pour l’équipement du nouveau site 

 ▪ Équipement informatique 

o 2 entreprises ont été retenues 

o Le COGES a validé les démarches proposées par le DAF : appel d’offre et 

critères de sélection 

o Le COGES mandate le DAF pour envoyer des courriers aux prestataires 

et négocier leurs offres en vue d’obtenir 3-10% de remise conformément 

aux recommandations de la commission d’extension 

▪ Équipement sportif 

o 2 sociétés ont été sélectionnées 

o Le COGES mandate le DAF pour mener des négociations avec les 

prestataires sur les délais de livraison et sur le coût total 

▪ Équipement des laboratoires 

o Une préférence pour la société AlphaLab pour sa présence dans la région 

et son système de suivi 

o Si une entreprise française est prise, elle ne pourra pas terminer les 

installations avant février 2018 

o la question du choix d’entreprises locales a été soulevée si elles répondent 

bien aux normes européennes 

o Une question a  été soulevée sur la prise en charge des frais d’installation 

de paillasses qui ne sont pas couverts par le constructeur ni budgétisés 

puisqu’au départ l’appel d’offre n’était que pour les armoires de stockages 

de produits chimiques 

o Le COGES demande des devis complets des 3-4 entreprises comprenant 

les paillasses et armoires pour pouvoir prendre une décision, pour lundi 11 

décembre 2017 

o La Direction doit préparer un tableau avec les chiffres détaillés et un avis 

▪ Équipement de cuisine 

o 2 offres ont été reçues 

o Le DAF doit préparer une lettre réponse à la société non-recevable. Etant 

donné que la société concernée est spécialisée en services antiparasitaire 

et nettoyage, et non équipement de cuisine. Par ailleurs, le CA estime que 

son offre est contre article 5.1 de la convention collective sur les conflits 

d’intérêt : « Un parent élu au Comité de Gestion doit attendre 1 an au 

moins après son mandat avant de prétendre à un emploi de recruté local 

ou une prestation dans l’établissement. » 

4. Validation du nouveau règlement financier 

 Les révisions suivantes au règlement financier de 2017/18 pour l’année scolaire 

2018/19 ont été acceptées: 

▪ article 3 : Les frais de scolarité,  les droits d’examens, et les frais de certifications 

(etc.) figureront de manière séparée sur la facture totale. Les droits d’examens 

seront facturés dans l’année de l’examen, et plus sur 3 ans (lycée) ou 4 ans 

(collège) 

http://www.lyceehoffet.org/
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▪ frais de dossiers à payer mensuellement pour le plan de paiement en 8 fois. Le 

coût annuel est de 30 $. Le CA est conscient que les paiements mensuels 

génèrent beaucoup plus de travail pour le service de comptabilité, et que $30 

n’était pas trop onéreux (moins de 1% des frais de scolarité) mais assez pour 

décourager ceux qui pouvaient payer en 1 ou 3 fois. 

▪ Conservation de la clause relative au règlement de frais de scolarité par les 

entreprises 

▪ Inscription : en cas de défaut de paiement, après une troisième relance, l’(les) 

élève(s) de la famille en impayé ne sera(ont) pas admis pour suivre ses(leurs) 

cours 

▪ pour les retards (d’un mois) de paiement, une pénalité des 10% sur les factures 

sera imposée 

▪ il a été conseillé de définir le pourcentage de pénalité en fonction des plans 

qu’auraient choisis les parents d’élèves : en une fois, en trois fois ou en 8 fois. 

▪ Si un élève n’est pas réinscrit pour l’année suivante à cause du non-paiement 

des frais de scolarité, tout (ré)inscription ultérieure sera accompagnée des frais 

d’une première inscription 

▪ le nouveau règlement financier entrera en vigueur le 1er septembre 2018 

▪ Situation des parents en impayé volontaire : le COGES devra prendre un acte 

extraordinaire en dehors du règlement financier pour régler la situation. 

5. Validation de l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 19 décembre 

 ▪ La prochaine Assemblée Générale  se tiendra le 19 décembre 2017 à 18h00 

▪ La COCAC fera son allocution, suivie du rapport du proviseur  

▪ La trésorière présentera le budget 

▪ La présidente le rapport moral 

6. Point sur l'audit 

 ▪ Non discuté faute de temps 

7. Point sur l’amendement au contrat du constructeur 

 ▪ Non discuté faute de temps 

8.      Travaux des toilettes  

 ▪ Le COGES a été informé que des travaux pour réaménager les toilettes vont être 

réalisés pendant les vacances ainsi l’espace lave-vaisselle de la cantine  avec le 

toit et le carrelage qui seront refaits avec un reliquat du budget de l’année 

précédente 

9. Point sur les demandes du personnel 

 ▪ le COGES a validé les demandes du personnel, sauf revalorisation de la prime à 

l'évaluation de la qualité du travail des personnels de catégorie 3, qui seront 

appliquées à partir du 1er janvier 2018 

 
Début de la séance à 12h05 
Fin de la séance à 14h50 

http://www.lyceehoffet.org/

